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55. Jahrgang

Assemblée des délégués et ateliers musicaux

's y voici presque: les 7 et 8 mai
1994, les membres de notre

société, ses membres d'honneur et,
nous l'espérons, beaucoup d'amis
de la Musique se retrouveront à

Fribourg pour l'Assemblée
ordinaire des délégués de la SFO.

Après cet acte officiel et le repas
de midi, nous nous répartirons
avec nos instruments dans trois
ateliers musicaux. En soirée, les

participantes et participants
auront le plaisir et la chance d'écouter

uncourt récital d'orgue à la

thédrale et termiront la journée
avec un bknquet pris à «La Gre-
nette». Le dimanche matin, poursuite

des répétitions, avec un concert

finaides trois ateliers musi-
po\f final du week-end.
'Orcr%ptre de la ville et de

Fribourg soit ici
reengagement exem-
•anisation de notre

Que
l'université
mercié de si

plaire à /'«

i rencontre.
Le Comme:

lusjque se
PO>

jranû nom
de

d

Assemblée des

délégués
iftia/' 1994, dès 10h.l5, dans
l'Aula de l'Ecole normale cantonale,

Rue de Morat 36 à Fribourg

Ordre du jour
Salutation

Eloge funèbre

1. Contrôle de présence et
élection des scrutateurs

2. Procès-verbal de la 73e
Assemblée des délégués à
Zurich
(publié dans "Sinfonia" no.
499)

3. Rapport du comité central

pour l'année 1993
- Rapport présidentiel *)
- Rapport de la bibliothèque
centrale *)

4. Rapport de la commission
de musique *)

5. Rapport des vérificateurs et
comptes annuels 1993 *)

6. Cotisations 1994 et
prévisions budgétaires *)

7. Revision des statuts
8. Programme de travail du

comité central pour 1994
9. Motions des sections

10. Lieu de la 75e Assi
des délégués

11. Divers
12. Honneurs aux

*) publié dans ce numéro de la

«Sinfonia»

Point 3 de l'ordre du jour:

Rapport du Comité central
pour l'année 1993
Rapport présidentiel

Au moment de dMoir rédiger le
titre de ce rapport, je me suis rendue

compte à quel point une
année passe rapidement. Je pensais

en outre, ily a une anpée, que.
je rédigerais alo'rs mon dernier
rapport en qualitMde rey
de la bibliothèqui
pe pas, les fait v/e<j

ge tant celui relal

du Comité que
pour le ressort bit
Le nouveau comii

tions de l'AD dul
saire à Zurich, s'|
objectifs pours,
d\
de,

Or, je
ent que je i

int les
~>n homolog\
•othèque.
' issu des

5ème annii
t fixé plusfurs

première innée
I élèverai ici que

élit-

la Commission de
ôuissent d'ores et
fo/'r saluer le plus

possible de délé-
iciennes et musicien

provenance de

mte^mnarties de notre pays
dipMIagDelle ville des Zähringer.

Le volume de'travail administratif

de la direction de la so-
être autant que

possible réduit et rationnalisé de
telle sorte qu'il puisse être
conforme à l'engagement bénévole

des membres du comité.

b. Les statuts sont adapté aux
besoins et exigences de notre
temps; ils sont facilement
compréhensibles et transparents.
En outre, ils comprennent les
conditions permettant de
mieux représenter les intérêts
des orchestres de. ieunes et
d'écoliers.

point a.
Il y a un an et demij lors cfè la
dissolution de PROSCRIPT, le\omité
remarqua rapidement que <bnfier
les travaux administratifs
SFO à un bureau spécialisé,
rai plus en ligne de compte,
leurs le frais occasionnés attrait
été trop lourds. Le comité eljre-
prit donc, en été 1993, de créer
des structures nouvelles et claires,
en répartissant à chaque membre
du comité un cahier de charges
précis et en simplifiant les relations

organisationnelles et
administratives. La nouvelle organisation
prévoit les domaines principaux
suivants: 1. contacts avec les

orchestres-membres, séparés par
région ainsi que le recrutement, 2.

•tariat, 3. finances, 4. biblio-
5. droits d'auteurs et 6.

fins internationales. Chaque
re du comité est responsable

domaine et informe ré-
ent la Présidente et le co-
Tavancement de ses tra-

mettrai ici en exergue le mandat

particulièrement chargé, confié

au responsable de la bibliothèque,

H. P. Zumkehr. A savoir, saisir
sur ordinateur les quelque 4500

adresses des destinataires du
«Sinfonia», de même que les adresses
des responsables des orchestres-
membres. En plus de quoi, il doit
créer une nouvelle formule
destinée aux rapports annuels des
orchestres, ainsi que concevoir un

programme pour l'analyse des

rapports annuels et pour les
informations destinées à la SUISA. Pour
atteindre les objectifs précités, de
tels travaux se révélèrent
incontournables. Ceci vous explique
aussi pourquoi j'ai dû conserver
quelques mois encore la responsabilité

de notre bibliothèque; la
remise de cette tâche importante
est prévue pour le premier semestre

1994.

point b.

Les orchestres de jeunes et d'écoliers

ont souvent d'autres attentes,

vis-à-vis de leur organisation
faîtière que les traditionnels
orchestres d'amateurs. Ils utilisent
certes la bibliothèque, profitent
de nos prestations par rapport à la

5UISA comme nos autres membres;

ils sont par contre plus
mobiles, recherchent davantage les

contacts, les échanges et les
rencontres. Jusqu'à ce jour, de tels
désirs restaient souvent et
malheureusement lettre-morte. Une
révision nécessaire de nos statuts
ouvre la possibilité d'agir à
satisfaction dans cette direction. Ainsi,
à côté de la Commission de musique,

un nouvel organe-conseil du
comité, ayant pour tâche les
questions spécifiques aux orchestres
de jeunes et d'écoliers, devrait voir
le jour.

La révision des statuts ne fait pas
qu'améliorer la position des jeunes

dans notre société. Au
premier plan, nous avons voulu créer
un document de base moderne,
autorisant une activité de la
société plus claire et plus transparente

pour nos membres. Les
délibérations y relatives, lors de T

semblée des délégués de mai pi
chain, nous montrerons si no]
répondons ainsi aux besoins.

Que les membres de Comité et dl
la Commission de musique soienï
ici sincèrement remerciés pour]
leur travail inlassable, amical et
bénévole, et pour leur précieuse
collaboration.

Bibliothèque centrale
En mai 1993, TAssembléF~aes

délégués adoptait le nouveau
règlement sur la bibliothèque. Pour
la première fois, depuis la création
de notre Société, une taxe est
prélevée pour le traitement des
commandes. En outre, les autres
taxes, déjà existantes, telles que la

taxe de prolongation, de mise en
ordre du matériel, de remplace¬

ment de notes égarées ou détériorées,

etc. ont été incluses dans
ledit règlement. Comme nous
pouvions nous y attendre, cette
nouveauté n'aura pas eu d'influences

spectaculaires sur le
déroulement du travail à la
bibliothèque. Le fait que le nombre de
commandes ait baissé en 1993,
nous autorise à penser que le
catalogue est consulté en général
plus systématiquement avant de

remplir et de passer commande

pour une oeuvre à consulter.

Comme nous vous l'indiquions
lors de TAD 1993, nous avons
commencé de contrôler
systématiquement l'état des oeuvres de

3tre bibliothèque. A ce jour,
no« avons pu remplacer totalemerk

ou partiellement du matériel
d\rchestre pour un total de

plus j/e 10'000 francs. Un don bi-
envéïu de 1 '000 francs, accordé

par fa société coopérative MIGROS
de Berne à l'occasion de notre
75ème anniversaire, nous aura
permis à lui seul de renouveler le
matériel de trois oeuvres, à savoir
les deux suites de TArtésienne de
Bizet, ainsi que l'ouverture des
Créatures de Prométhée de
Beethoven. Nous n'avons pas
encore pu contrôler nos 2000 oeuvres.

Dans le cadre de nos possibilités

financières, nous avons
l'intention de continuer dans cette
voie. Nous souhaitons ainsi pou¬

voir compter sur votre
compréhension, si nous mettons pour
l'instant la priorité sur le remplacement

d'oeuvres en mauvais
état, plutôt que sur l'achat de
nouvelles partitions.

Je m'en voudrais de ne pas remercier

ici sincèrement Mesdames
Gaby Moser et Danijela Pavelic de
leur amabilité appréciée et de leur
compétence reconnue. Ces deux
collaboratrices du «Service Suisse

aux Bibliothèques» remplissent à

souhait le mandat que nous leur
avons confié. Plus que dix années
d'expérience au service de notre
bibliothèque m'auront appris qu 'il
n'est pas
re aux vo>

fois très (]

rappelle
bien situe
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qui nous
posent coi
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